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Rétrospective de la 51ème législature : Agriculture

Auteur: Karel Ziehli

Etat au 17.08.2023

S'il y a bien un dossier politique qui aura marqué la 51ème législature sur les questions
agricoles, c'est bien la Politique agricole 22+ (PA 22+). Cet objet a été le plus discuté et
débattu lors de ces quatre dernières années, traversant pratiquement l'entier de la
législature. C'est, en effet, en février 2020 que le Conseil fédéral délivrait son message
et ce n'est que lors de la session d'été 2023 qu'une issue sera trouvée au Parlement. Sa
vision à long terme retoquée, le Conseil fédéral avait présenté une nouvelle version, qui
sera toutefois critiquée par les milieux agricoles conventionnels pour ses objectifs
environnementaux jugés trop ambitieux. Le Parlement décidera donc de temporiser les
ardeurs du Conseil fédéral en suspendant son traitement et en demandant des
rapports complémentaires afin de compléter et donner une nouvelle direction à la
Politique agricole 22+. Au final, cette dernière compte deux éléments qui auront retenu
l'attention: d'une part, l'extension de la couverture sociale des partenaires travaillant
sur l'exploitation et, d'autre part, la participation de la Confédération au financement
d'assurances contre les pertes de récoltes.

Pour des raisons stratégiques, une partie du Parlement a également joué la carte du
temps sur cet objet. Elle voulait, en effet, éviter que la PA 22+ soit traitée sous la
pression de deux initiatives qui auraient pu transformer le visage de l'agriculture suisse
ces prochaines années. L'une souhaitait une interdiction des pesticides de synthèse
d'ici à 10 ans, tandis que l'autre voulait poser des conditions strictes à l'octroi des
paiements directs: renoncement à l'utilisation des produits phytosanitaires et auto-
approvisionnement en fourrage pour les animaux de l'exploitation. Les deux textes
seront finalement rejetés par le corps électoral et les cantons en juin 2021. Mais ces
initiatives auront eu une certaine influence sur le jeu politique. En effet, le Parlement
élaborera une initiative parlementaire pour ancrer dans la loi une réduction des risques
liés aux produits phytosanitaires et des pertes d'éléments fertilisants.

Mais ce n'est pas le seul thème qui aura suscité des débats parfois virulents. Il en a été
ainsi s'agissant du loup. Tout a commencé avec le référendum des milieux de la
protection de la nature contre la loi sur la chasse qui prévoyait un abattage facilité de
canis lupus ainsi que d'autres espèces fragiles. Le référendum sera couronné d'une
victoire sur le fil, en septembre 2020, qui surprendra le monde politique. Suite au refus
de la loi, le Parlement et le Conseil fédéral se sont activés pour réagir face à
l'augmentation des attaques de loups sur les alpages. C'est donc par voie d'ordonnance
et en proposant une modification plus concise de la loi que la régulation du grand
prédateur a finalement été acceptée, dans un contexte où une partie des organisations
de protection de la nature reconnaissaient le besoin de régulation. 

Le corps électoral aura été appelé à deux autres reprises aux urnes, pour se prononcer
sur des questions touchant au bien-être animal. L'initiative pour une interdiction de
l'expérimentation animale et humaine – qui n'a obtenu le soutien d'aucun.e
parlementaire fédéral.e – a connu, en février 2022, un échec cuisant face à la
population. Le comité d'initiative était conscient de la radicalité de la proposition, alors
qu'aucun animal ni humain n'aurait pu être utilisé par la recherche scientifique et que
l'importation de produits ayant nécessité de telles expérimentations aurait été
proscrite. Le deuxième texte soumis au corps électoral en septembre 2022 proposait
d'interdire l'élevage intensif en faisant des règles régissant l'agriculture biologique la
norme à respecter, d'ici à 2050, tant pour les élevages suisses que pour les produits
importés. Récoltant au final 37 pour cent d'avis favorables, la campagne aura été source
de tensions entre écologistes et paysan.ne.s de l'agriculture conventionnelle, toutefois
sans commune mesure avec la campagne explosive des initiatives pesticides.

La question de la relation entre les humains et les animaux a également été une source
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de débats au sein de la société, notamment s'agissant de la consommation de viande.
Ce sujet est revenu à de nombreuses reprises sur le devant de la scène, dans le cadre
de l'initiative contre l'élevage intensif, mais également s'agissant de la dimension
écologique de la consommation de produits carnés et des préoccupations liées à
l'approvisionnement alimentaire soulevées par la guerre en Ukraine, le gaspillage
alimentaire, la PA 22+ et les nouvelles mesures de protection de la biodiversité du
Conseil fédéral.

Les rétrospectives annuelles:
2020
2021
2022
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